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TABLEAU DE LA CATEGORISATIO� DES MATIERES �UCLEAIRES 

 

MATIERE ETAT CATEGORIE I CATEGORIE II CATEGORIE III 

 

 

1. Plutonium 

 

Non irradié 

 

2kg ou plus 

 

Moins de 2 kg mais 

plus de 500 g 

 

500 gr ou moins, 

mais plus de 15 g  

 

2. Uranium 235 

 

Non irradié 

 

- uranium enrichi 

à 20% ou plus 

en uranium 

235 ; 

- uranium enrichi 

à 10 % ou plus, 

mais à moins de 

20% en uranium 

235 ; 

- uranium enrichi 

à moins de 10% 

en uranium 235. 

 

 

5kg ou plus  

 

Moins de 5kg mais 

plus de 1kg 

 

 

 

 

10 kg au plus 

 

1kg au moins, mais 

plus de 15 g 

 

 

 

 

moins de 10 kg mais 

plus de 1kg 

 

 

 

10 kg au plus  

 

 

3. Uranium 233 

 

Non irradié 

 

2kg ou plus 

 

Moins de 2kg mais 

plus de 500 g  

 

500g ou moins mais 

plus de 15 g 

 

 

4. Combustible 

irradié (la catégorie 

attribuée au 

combustible irradié 

dans le tableau est 

fonction de 

considérations 

relatives au transport 

international. L’Etat 

peut attribuer une 

catégorie différente 

pour l’utilisation, 

l’entreposage ou le 

transport sur le 

territoire national, 

compte tenu de tous 

les facteurs 

pertinents).  

 

Non irradié 

 

2kg ou plus 

 

Uranium appauvri 

ou naturel, thorium 

ou combustible 

faiblement enrichi 

(moins de 10% de 

teneur en matières 

fissiles) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


